
Quels sont les recours ouverts à un employeur poursuivi pour
infraction sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d'infraction sociale, l'employeur dispose de deux types de recours selon la nature de la procédure. Pour une

sanction administrative de l'ITM, un recours est possible devant le tribunal administratif dans les 40 jours suivant la

notification. Pour une procédure pénale, l'employeur peut faire appel dans les 40 jours du jugement, puis se pourvoir

en cassation dans les 2 mois de l'arrêt d'appel.

Définition

Une infraction sociale désigne toute violation des dispositions du Code du travail luxembourgeois, de la législation

sur la sécurité sociale ou des règles relatives à la santé et sécurité au travail. Ces infractions peuvent être

constatées par l'Inspection du Travail et des Mines (ITM), la Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS) ou

d'autres autorités compétentes.

Les infractions sociales peuvent être de nature administrative ou pénale, selon leur gravité et les dispositions

légales applicables.

Conditions d’exercice

Pour exercer un recours, l'employeur doit respecter plusieurs conditions :

Être directement concerné par la sanction ou la décision contestée

Agir dans les délais légaux prescrits

Justifier d'un intérêt à agir

Présenter des moyens de droit ou de fait recevables

Respecter les formes procédurales requises

Modalités pratiques

Pour un recours administratif :
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Délai de 40 jours à compter de la notification de la décision

Requête écrite et motivée au tribunal administratif

Obligation de ministère d'avocat

Possibilité de demander un sursis à exécution

Pour un recours pénal :

Appel dans les 40 jours du jugement

Déclaration au greffe du tribunal

Assistance obligatoire d'un avocat

Pourvoi en cassation possible dans les 2 mois de l'arrêt d'appel

Pratiques et recommandations

Consulter immédiatement un avocat spécialisé dès réception d'une notification

Rassembler tous les documents justificatifs pertinents

Maintenir une traçabilité complète des échanges avec les autorités

Informer les représentants du personnel si nécessaire

Vérifier la régularité formelle de la procédure

Documenter toutes les mesures de mise en conformité

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.612-1 à L.612-14 (Pouvoirs de l'ITM)

L.614-1 à L.614-13 (Sanctions administratives)

L.571-1 à L.571-7 (Infractions pénales)

Autres textes :

Loi du 21 juin 1999 sur la procédure administrative

Code de procédure pénale (Art. 579 à 599)

Règlement grand-ducal du 25 juin 2009 sur les sanctions administratives

Le non-respect des délais de recours rend la décision définitive et exécutoire. Une attention particulière doit être portée aux dates de

notification et aux délais de prescription. La constitution d'un dossier complet et la consultation rapide d'un avocat sont essentielles

pour préserver les droits de l'employeur.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-14
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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